
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX- TRAVAIL-PATRIE 

ARRETE N° 0 2 1 7 - <Ir ïtfe/PR du L1 8 KARS 2021
portant nomination de responsables au Centre National de Production 
des Titres Identitaires.-

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution ; 
Vu le Décret N°96/034 · du 1er Mars 1996 portant création d'une Délégation 

Générale à la Sûreté Nationale; 
Vu le Décret N

° 2011/412 du 09 Décembre 2011 portant réorganisation de la 
Présidence de la République ; 

Vu le Décret N ° 2012/539 du 19 novembre 2012 portant Statut Spécial du 
Corps des fonctionnaires de la Sûreté Nationale ; 

Vu le Décret N
° 2012/540 du 19 novembre 2012 portant organisation de la 

Délégation Générale à la Sûreté Nationale 
Vu le Décret N° 2016/372 du 04 Aout 2016 modifiant et complétant certaines 

dispositions du Décret N°2012/540 du 19 Novembre 2012 portant 
organisation de la Délégation Générale à la Sûreté Nationale; 

Vu le Décret N
° 2016/374 du 04 Aout 2016 fixant l'organisation, le 

fonctionnement et les attribuions du Centre National de Production des 
Titres Identitaires, 

A R R E T E: 

Article 1er 
__ Sont, à compter de la date de signature du présent arrêté,

nommés aux postes ci-après au Centre National de Production des Titres 
Identitaires. 

CENTRE NATIONAL 

Adjoint au Chef de Centre : Monsieur OUETCHOUA NEMBOT Justin,

Commissaire Divisionnaire, précédemment Commandant du Groupement Mobile 
d1ntervention Mobile N° 5, poste créé. 














